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Article 1. Présentation du projet 

1.1. Enjeux 

Le bassin versant de la Garonne est actuellement en situation de déséquilibre quantitatif  
entre, d’une part les ressources disponibles en eau, d’autre part les besoins du milieu naturel et 
des différents usages des habitants. Dans les années à venir, le déficit actuellement observé va 
se creuser de manière significative. En effet, les différentes études sur le changement 
climatique  (source : étude « Garonne 2050 » portée par l’Agence de l’Eau), annoncent une 
diminution des débits naturels à l’horizon 2050 de 20 à 40 % voire 50 % en été. Cette baisse de 
la ressource s'explique par une diminution des précipitations estivales, mais aussi et surtout par 
la hausse des températures, de l’ordre de + 1,5 à + 2,8 °C de moyenne quotidienne, avec la 
hausse corollaire de l'évapotranspiration. 
 
La diminution de la ressource en eau prévue dans les prochaines décennies est donc 
susceptible d’atteindre un degré critique, au point de mettre en péril la qualité des milieux 
aquatiques ainsi que les différents usages actuels et futurs de l’eau. Elle menace l’équilibre des 
écosystèmes riches et variés qui s’étendent des Pyrénées à la plaine toulousaine en passant 
par le piémont. Elle remet en cause le développement économique du territoire, de son 
tourisme, de son agriculture, de son industrie et plus globalement de son développement 
démographique, l’aire toulousaine accueillant chaque année 15.000 habitants supplémentaires. 
 
La bonne gestion et la maîtrise de la ressource en eau constituent des enjeux majeurs dès 
maintenant et pour les décennies à venir, en particulier sur le bassin amont de la Garonne dont 
les débits estivaux dépendent fortement des conditions d’enneigement dans les Pyrénées. 

1.2. Objectif 

La gestion de la ressource en eau sur le territoire Garonne amont est un domaine partagé qui 
associe de nombreux partenaires institutionnels : l’Etat, la Région Occitanie, les Conseils 
départementaux des Hautes-Pyrénées, de l’Ariège, du Gers et de la Haute-Garonne ainsi que 
l’Agence de l’eau Adour Garonne. L’ensemble de ces partenaires partage les enjeux et souhaite 
réagir pour maintenir à court, moyen et long terme l’équilibre entre la ressource en eau dans le 
bassin Garonne et l’ensemble des besoins, des milieux naturels comme des activités humaines, 
dans ce bassin et en aval. 
 
L’ensemble des partenaires souhaite que ce projet soit mené en étroite concertation avec 
l’ensemble des parties prenantes. Or la ressource en eau dans le bassin Garonne amont 
concerne toute la population présente dans ce bassin ainsi que celle qui vit dans les bassins en 
aval. 
 
Ce défi nécessite une méthode adaptée au périmètre géographique qui s’étend sur plusieurs 
départements, un processus qui prenne en compte une échelle de temps longue, liée au 
changement climatique, et enfin une démarche qui associe à la fois les acteurs institutionnels 
qui interviennent dans le domaine de l’eau et l’ensemble des parties prenantes concernées et 
impactées par la préservation et l’utilisation de la ressource. 
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1.3. Méthode 

Les partenaires institutionnels engagés dans la gestion de la ressource en eau dans le bassin 
Garonne amont ont convenu d’utiliser un outil conçu récemment par l’Etat à cet effet : le projet 
de territoire . 
 
L’Etat a mis en place les projets de territoire par une instruction gouvernementale du 4 juin 
2015, élaborée suite aux retours d’expériences de projets de gestion de la ressource en eau 
n’ayant pu aboutir faute de consensus. La méthode consiste à développer un processus de co-
construction associant la population à un large panel d’acteurs concernés par le projet, avec 
pour finalité la mise au point puis la validation d’un programme d’actions. Pour bâtir ce 
programme d’actions, les parties prenantes s’appuient sur un état des lieux partagé ainsi que 
sur l’analyse de toutes les solutions possibles permettant de résorber le déséquilibre quantitatif 
tout en augmentant la valeur ajoutée apportée au territoire. 
 
Le projet comporte de plus un volet de développement territorial dont l’objectif sera de veiller à 
ce que le plan d’actions du projet de territoire favorise un développement local durable dans le 
cadre d’une large concertation avec les acteurs concernés. Ce volet doit prendre en 
considération toutes les démarches et projets en cours en matière de planification et de 
programmation, notamment les études engagées dans le cadre du SCOT, la réflexion sur le 
Plan Montagne, les réflexions et études menées par le Conseil départemental dans le cadre de 
sa stratégie territoriale, les dispositifs contractuels (contrats de territoire, contrat de ruralité, 
contrat régional unique) mais aussi les projets économiques et touristiques portés par le Conseil 
départemental et les collectivités du territoire. 
 
Le projet de territoire Garonne amont comprend ainsi trois volets : 

- la concertation dans le cadre du dialogue citoyen, 
- l’élaboration du projet de territoire ressource en eau, 
- le développement territorial. 

 
Dans le cadre du présent marché, les deux premiers volets font l’objet du lot n°1 et le troisième 
volet constitue le lot n°2. Au sein du Conseil départemental, le correspondant du ou des 
prestataires pour le lot n° 1 est la direction de la transition écologique et le correspondant du ou 
des prestataires pour le lot n° 2 est la direction pour le développement équilibré du territoire. 
 
Afin de garantir la qualité de ce processus de concertation, deux garants ont d’ores-et-déjà été 
désignés par la Commission Nationale du Débat Public saisie par Monsieur le préfet de la 
Haute-Garonne en application de l’article L 121-1 du code de l’Environnement pour la mise en 
œuvre du projet de territoire ressource en eau. 

1.4. Maîtrise d’ouvrage 

Le Conseil départemental de la Haute-Garonne s’investit depuis de nombreuses années pour 
préserver et mieux utiliser la ressource en eau. Il exerce bien entendu ses compétences en 
matière de solidarité territoriale et d’appui aux territoires périurbains et ruraux. Mais il assume 
aussi des missions spécifiques, notamment en matière d’acquisition de connaissances, d’appui 
technique et financier auprès des collectivités compétentes, ainsi qu’en tant que propriétaire ou 
gestionnaire d’infrastructures de stockage de la ressource en eau. 
 
De façon plus générale, la démarche projet de territoire s’inscrit également dans la charte du 
dialogue citoyen adoptée par le Conseil départemental de la Haute-Garonne le 28 mars 2017 et 
qui l’engage « à informer, consulter, concerter, co-construire avec les Haut-Garonnais(es) » sur 
« l’ensemble des projets du département à savoir : les grandes politiques départementales […] 
et les projets d’action sur le territoire. » 
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C’est dans ce contexte que le Conseil départemental de la Haute-Garonne a proposé à ses 
partenaires d’assurer la maîtrise d’ouvrage du projet Garonne amont, en étroite concertation et 
en accord avec ces derniers. Par délibération en date du 17 octobre 2017, le Conseil 
départemental a ainsi décidé de prendre la maîtrise d’ouvrage de l’élaboration d’un projet de 
territoire sur le bassin Garonne amont. 
 
 
 

Article 2. Objet du marché 

 
Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations d’étude, d’animation et de conseil 
pour accompagner le Conseil départemental de la Haute-Garonne, en concertation avec ses 
partenaires institutionnels, à élaborer un projet de territoire conformément à l’instruction 
gouvernementale en date du 04 juin 2015 (cf. annexe 1) et à la note de la Commission 
Administrative de Bassin en date du 30 mars 2017 (cf. annexe 2) auquel s’ajoute un volet de 
développement territorial. 
 
Selon l’instruction gouvernementale ci-dessus mentionnée « le projet de territoire vise à mettre 
en œuvre une gestion quantitative de la ressource en eau reposant sur une approche globale de 
la ressource disponible par bassin versant. Le projet de territoire est un engagement entre les 
acteurs de l’eau permettant de mobiliser à l’échelle d’un territoire les différents outils qui 
permettront de limiter les prélèvements aux volumes prélevables et donc de respecter une 
gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau en prenant en compte la qualité chimique 
et écologique des milieux aquatiques et en s’adaptant à l’évolution des conditions climatiques, 
tout en visant à accroître la valeur ajoutée du territoire. » 
 
Le présent marché est composé de deux lots : 

- Lot n°1 : le volet animation du dialogue citoyen pour l’ensemble du projet et le volet 
études et rédaction du plan d’action du projet de territoire ressource en eau ; ce lot 
consiste en l’élaboration et la réalisation d’un processus de dialogue citoyen avec les 
parties prenantes, notamment les habitants, alimenté par une étude technique sur la 
ressource en eau et ses usages, et appuyé par une communication et une sensibilisation 
adaptées qui permettent d’aboutir à l’élaboration d’un projet de territoire au sens de 
l’instruction gouvernementale du 04 juin 2015. 

- Lot n°2 : le volet définition d’un projet de développement territorial ; il doit se matérialiser 
par un diagnostic des potentialités sur le territoire et d’un programme de 
recommandations sous l’angle prospectif qui aura fait l’objet d’une large concertation 
avec les acteurs concernés dans le cadre du lot n°1 ; il sera mené de manière 
coordonnée avec le lot 1. 

 

Article 3. Périmètre de l’étude 

 
Le périmètre de l’étude correspond au bassin hydrographique  de la Garonne depuis sa source 
jusqu’à sa confluence avec l’Ariège au niveau de Portet-sur-Garonne. Il comprend les sous 
bassins de la Garonne amont, de la Louge, de la Neste, de la Pique, de l’Arbas, de l’Arize, du 
Ger, du Salat, du Volp et de l’Ourse (voir carte ci-après). 
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Ce périmètre s’étend essentiellement sur le département de la Haute-Garonne mais il concerne 
aussi une partie importante de l’Ariège et, dans une moindre mesure, le département des 
Hautes-Pyrénées et l’Espagne. Par la suite, ce périmètre est désigné : « bassin Garonne 
amont ». Les liaisons hydrauliques avec des bassins voisins du bassin Garonne amont, par 
exemple le canal de Saint-Martory ou le système Neste (Gers), devront également être 
pleinement intégrées dans l’étude. 
 

 
 
 
En ce qui concerne plus spécifiquement le lot n° 2, le périmètre de l’étude correspond au sud du 
département de la Haute-Garonne, à savoir les PETR Comminges, Sud Toulousain mais 
également le Muretain Agglomération. Le périmètre prend également en compte les franges du 
département haut-garonnais : l’Ariège, les Hautes-Pyrénées, le Gers et la frontière espagnole. 
 
Ce périmètre s’inscrit dans un contexte départemental très dynamique. En effet, le département 
de la Haute-Garonne est avant tout très attractif. La population a ainsi progressé de +24% entre 
1999 et 2013 et de +6,7% depuis 2007. Il s’agit d’ailleurs du département français qui connait la 
croissance démographique la plus importante avec un taux de variation annuel moyen de +1,8% 
de 1999 à 2009. 
 
C’est un département qui est de plus composé de territoires pluriels, avec notamment deux 
grandes composantes : 

• le territoire de Toulouse Métropole fortement urbanisé qui rassemble 57 % de la population 
totale sur 7% de la superficie du département, 
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• le reste du département qui comprend : 

- un territoire de piémont et de montagne avec le PETR du Pays Comminges Pyrénées 
caractérisé par une faible densité, rassemblant 10% de la population du département 
sur 1/3 de sa surface, 

- un ensemble territorial à cheval sur des espaces urbains, périurbains et ruraux, 
composé pour l’essentiel des Communautés d’Agglomération du Muretain et du Sicoval 
et des PETR des Pays Lauragais, Sud Toulousain et Tolosan, caractérisé par une 
densité moyenne de l’ordre de 127 habitants au km². 

 
 

 
 
 
 

Article 4. Gouvernance 

4.1. Rôle du maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage est le Conseil départemental de la Haute-Garonne. Il recrute le ou les 
prestataires du présent marché public, assure le suivi de leur production et de leurs services et 
gère le marché en tant que pouvoir adjudicateur. Il est l’interlocuteur privilégié des garants. 
 
Il veille à la réalisation des trois volets du projet : le dialogue citoyen, l’élaboration du projet de 
territoire ressource en eau et le développement territorial. 
 
Il organise, pilote et coordonne les comités technique et de pilotage. Il veille notamment à 
l’association des partenaires institutionnels et de l’ensemble des parties prenantes. 
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Il assure le portage du projet de territoire et prend, après concertation avec ses partenaires 
institutionnels, les décisions relatives au projet de territoire dans le cadre des délibérations de 
son Assemblée. 

4.2. Rôle et composition du comité de pilotage 

En ce qui concerne le lot n°1 : 
Le comité de pilotage  regroupe les partenaires institutionnels du projet : l’Etat, le Conseil 
Régional Occitanie, les Conseils départementaux de l’Ariège, des Hautes-Pyrénées, du Gers et 
de la Haute-Garonne et l’Agence de l'Eau Adour-Garonne. Le Département du Gers, bien que 
n’étant pas traversé par le bassin Garonne amont, est associé au sein du comité de pilotage car 
son réseau hydrographique dépend du canal de la Neste, affluent de la Garonne. 
 
Le comité de pilotage organise le projet, notamment le processus de concertation avec les 
parties prenantes, et prend en considération les travaux issus du processus de concertation. 
 
En ce qui concerne le lot n°2 :  
Un comité de pilotage restreint  est mis en place ; il comprend les élus conseillers 
départementaux du périmètre d’étude et est présidé par le Président du Conseil départemental. 
Ce comité pourra s’élargir : 
- aux représentants de l’Etat, 
- aux représentants du Conseil Régional Occitanie, 
- aux PETR Comminges et Sud Toulousain et la communauté d’agglomération Muretain 

Agglomération, 
- aux communautés de communes concernées par le périmètre d’étude. 

4.3. Rôle et composition du comité technique 

En ce qui concerne le lot n°1: 
Le comité technique regroupe les instances techniques des partenaires institutionnels ; il 
précise, suit et valide les études techniques liées à la ressource en eau ainsi que les éléments 
issus du dialogue citoyen et les propose au comité de pilotage pour alimenter le processus de 
concertation. 
 
En ce qui concerne le lot n°2 :  
Une cellule technique  est mise en place sous l’autorité de la directrice générale déléguée au 
développement et à l’attractivité des territoires du Conseil départemental, en présence des 
services de la direction du développement équilibré des territoires, du prestataire du lot n°2 et 
des services et/ou partenaires. 
 

Article 5. Phasage  

Pour le lot n°1 : 
Le prestataire doit accompagner le maître d’ouvrage dans un dialogue citoyen avec le public du 
territoire afin de co-construire le projet de territoire dans le respect de l’intérêt général. Il revient 
au prestataire d’animer ce processus de dialogue. En parallèle, des actions de communication 
et de sensibilisation sont réalisées pour appuyer la démarche. 
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La prestation sera conduite progressivement selon le phasage suivant : 
Phase 1 (4 mois) : état des lieux du territoire Garonne amont ; 
Phase 2 (4 mois) : diagnostic, identification des enjeux, définition  d’objectifs ;  
Phase 3 (5 mois) :  recherche et analyse de solutions, définition du p lan d’actions du    
    projet de territoire ressource en eau Garonne amont . 

 
A l’issue de chacune des 3 phases, un rapport est produit par le prestataire. 
 
Trois grands domaines de compétences devront donc être mobilisés : concertation, expertise 
technique et communication. Il est par conséquent indispensable que le prestataire ait bien 
défini les modalités selon lesquelles les productions, issues de l’étude technique, serviront aux 
discussions engagées dans le cadre du dialogue citoyen et comment s’adaptera la 
communication. Le prestataire devra donc faire preuve de capacité d’organisation  et de 
coordination  afin de pouvoir articuler les différents éléments de prestation, nécessitant des 
compétences diversifiées mais étroitement imbriquées. Ainsi, il est essentiel d’instaurer une 
collaboration très étroite entre les intervenants réalisant les volets techniques, ceux qui 
animeront le processus de dialogue citoyen et ceux qui apporteront leur compétence en matière 
de communication et de sensibilisation. 
 
Le prestataire identifie pour chaque lot un chef de projet chargé de cette coordination. Si le 
prestataire souhaite changer ce chef de projet ou les « personnes ressources » initialement 
prévues dans son offre (cf. règlement de la consultation), il devra préalablement obtenir 
l’autorisation du maître d’ouvrage. 
 
Le prestataire doit rendre compte au fur et à mesure du processus de dialogue citoyen auprès 
du comité de pilotage. En fin de démarche, le projet de territoire ainsi co-construit sera présenté 
au comité de pilotage qui pourra ainsi prendre une position éclairée quant à l’engagement des 
actions du projet de territoire. Cette présentation du projet de territoire au comit é de 
pilotage devra être réalisée dans un délai de 13 mo is maximum suivant la notification du 
marché. Il revient au prestataire de construire son calendrier en prévoyant un temps nécessaire 
à l’instauration d’un dialogue citoyen de qualité tout en maîtrisant les délais pour maintenir une 
dynamique et respecter l’échéance fixée. 
 
Les démarches participatives induisent nécessairement des incertitudes ou aléas, notamment 
sur le sujet à la fois complexe et multi-acteurs de la ressource en eau. Le prestataire doit donc 
faire preuve d’une forte capacité d’adaptation et de réactivité au fil du processus. Il s’agira par 
exemple de pouvoir donner suite aux éventuels questionnements soulevés par le public ou le 
comité technique ou encore de proposer des éléments de communication selon les 
circonstances. 
 
Pour le lot n°2 : 
Phase 1 : diagnostic des potentialités de développement ter ritorial sur le territoire 
Phase 2  : un programme de recommandations 

Article 6. Volet animation du dialogue citoyen (lot  1) 
 
 
Il est rappelé en préalable que le dialogue citoyen n’est ni un but en soi, ni une formalité 
préalable à la mise en œuvre d’un projet prédéfini. Le dialogue citoyen est un moyen 
démocratique de débattre sur un sujet d’intérêt public qui concerne l’ensemble de la population 
et d’améliorer la qualité du projet par la reconnaissance de l’expertise de chacun, dans une 
démarche de prise en charge de la complexité des problèmes. 
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6.1. La méthode retenue a priori par le maître d’ou vrage 

1°) Les rencontres territoriales  
 
Le maître d’ouvrage, associé aux partenaires institutionnels, va à la rencontre des parties 
prenantes sur le terrain pour présenter l’état des lieux et le diagnostic, exposer les enjeux liés à 
la ressource en eau sur le bassin Garonne amont, répondre aux questionnement des parties 
prenantes, débattre et partager avec elles les objectifs, puis débattre avec elles d’un plan 
d’action pour maîtriser et mieux gérer la ressource dans ce bassin, l’objectif étant d’aboutir à un 
consensus le plus large possible sur ce plan. 
 
Le prestataire anime ces rencontres, réalise pour chacune d’entre elles un verbatim et un 
compte-rendu synthétique qui sont rendus publics. 
 
 
2°) Les rencontres bilatérales 
 
Le prestataire organise avec le maître d’ouvrage des réunions de travail et de concertation 
bilatérales et veille en particulier à associer : 
- les associations de consommateurs, 
- les associations de protection de l’environnement, 
- les agriculteurs, 
- les industriels, 
- les producteurs d’eau potable et d’hydroélectricité, 
- les élus locaux, 
- les représentants des sports d’eaux vives. 
 
Conformément à l’instruction gouvernementale du 4 juin 2015, les catégories d’acteurs siégeant 
communément dans les Commissions Locales de l’Eau sont tout particulièrement associées. 
 
Le prestataire peut être associé ponctuellement à ces rencontres à la demande du maître 
d’ouvrage. 

6.2. La prestation de conseil attendue 

La prestation attendue s’articule en deux points : 
 
1°) Le conseil dans le cadre du processus de dialog ue citoyen 
 
Le maître d’ouvrage a défini a priori une méthode pour mener le dialogue citoyen qui se traduit 
par une estimation d’un nombre de réunions territoriales et bilatérales. Il souhaite que le 
prestataire réalise une analyse critique de cette méthode et lui conseille le cas échéant des 
adaptations, voire des modes de concertations complémentaires. 
 
La méthode proposée doit être en adéquation avec l’instruction gouvernementale du 04 juin 
2015 (cf. annexe 1), la note de la Commission Administrative de Bassin en date du 30 mars 
2017 (cf. annexe 2) et la charte du dialogue citoyen adoptée par le Conseil départemental le 28 
mars 2017 (cf. annexe 3). 
 
Le principal enjeu sur lequel le maître d’ouvrage sera vigilant concerne l’association des parties 
prenantes, notamment la population, au dialogue citoyen. Il s’agit de dépasser les modalités 
habituelles de concertation selon lesquelles le citoyen est finalement peu voire pas représenté et 
d’assurer un processus de concertation et de co-construction avec les parties prenantes, 
notamment la population. 
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La méthode proposée doit permettre l’instauration de débats et d’échanges fondés sur la mise 
en commun des visions relatives aux enjeux du territoire : situation de la ressource en eau, des 
écosystèmes, de l’utilisation de l’eau potable, avenir du territoire, de l’agriculture et du modèle 
agricole, coexistence des usages, enjeux économiques, sociaux, climatiques, etc., afin 
d’associer les parties prenantes, notamment la population à la complexité et aux différents 
enjeux liés à la ressource en eau. Elle s’appuiera sur les études du prestataire pour objectiver 
les situations. 
 
L’objectif est de favoriser une vision commune des enjeux, des objectifs et des différentes 
actions qui pourraient être réalisées pour maîtriser et mieux gérer la ressource en eau. 
 
Tout au long de la démarche, le prestataire assure un rôle de conseil et d’accompagnement 
auprès du maître d’ouvrage. Il doit notamment : 
- être en capacité d’identifier les points de blocage, voire de les anticiper, et de proposer une 

approche permettant de les surmonter, 
- proposer au maître d’ouvrage une adaptation de la stratégie de dialogue citoyen en fonction 

des situations rencontrées, par exemple si des thèmes de débats pertinents auraient été 
omis, 

- assumer un devoir d’alerte au regard de risques de conflits identifiés ou d’éventuels 
dysfonctionnements préjudiciables au bon déroulement de la démarche, 

- aider le maître d’ouvrage à répondre aux éventuelles questions ou remarques des garants et 
le cas échéant proposer et appliquer des évolutions dans le processus de dialogue citoyen. 

 
 
2°) L’animation du processus de dialogue citoyen  
 
Cet élément de mission comprend notamment l’animation des différents types de réunions, la 
mise en débat des différents sujets, la rédaction de livrables.  
 
Le processus de dialogue citoyen se développe de façon progressive, concomitamment à la 
réalisation d’études techniques. Ainsi, le prestataire doit veiller à la vulgarisation pour que 
chaque citoyen ou acteur soit en capacité de prendre position en toute connaissance de cause 
et d’expliquer son point de vue. Par ailleurs, les retours issus du dialogue citoyen sont 
susceptibles d’orienter ces études techniques. 
 
Afin de conserver toute sa légitimité à porter le débat, le prestataire ne prend évidemment pas 
position et s’assure que toutes les parties prenantes sont considérées de façon équitable.  
 
Conformément à l’ Article 10 du présent CCTP, le prestataire prépare les différentes réunions et 
produit les documents de présentation et rapports d’étapes pour chacune des trois phases. Par 
ailleurs, chaque réunion ou rencontre donne lieu à un compte rendu. 

6.3. Etat des lieux du territoire Garonne amont (ph ase 1 du lot 1) 

Dans un premier temps, le prestataire doit identifier les points de consensus et de dissensus, au 
travers par exemple d’enquêtes d’opinion auprès de la population ou de rencontres individuelles 
avec des représentants des parties prenantes. Il s’agit notamment : 
- de décrypter les jeux d’acteurs, 
- de prendre la mesure des opinions, convictions, intérêts, questions et positionnements, 
- d’apprécier la sensibilité des problématiques sociales, économiques et environnementales, 
- de formaliser les risques, interrogations et enjeux inhérents à l’opération, 
- si nécessaire et si possible « de désamorcer » au cours de l’entretien les premiers points de 

blocage. 



CCTP Elaboration d’un projet de territoire Garonne Amont  

Conseil départemental de la Haute-Garonne Page 13 / 62 

Après analyse, ce travail permet de formaliser, sous forme d’un premier rapport, le 
positionnement de la population et des acteurs institutionnels en ce qui concerne la 
problématique de la ressource en eau sur le bassin Garonne amont. Ce rapport est présenté 
pour validation au comité de pilotage. 
 
Dans un deuxième temps, les documents de synthèse de l’état des lieux sont présentés et 
débattus dans le cadre du dialogue citoyen lors des rencontres territoriales. Le prestataire rédige 
une note de synthèse à l’issue de cette phase qui reprend l’analyse du positionnement de la 
population et des acteurs institutionnels en ce qui concerne la problématique de la ressource en 
eau sur le bassin Garonne amont. 

6.4. Diagnostic, identification des enjeux et défin ition d’objectifs 
(phase 2 du lot 1) 

Dans la continuité de l’état des lieux, le prestataire doit faire porter la réflexion de la population 
et des acteurs institutionnels sur le diagnostic du territoire puis sur l’identification d’enjeux qui 
permettront enfin la définition d’objectifs. 
 
La réflexion, qui a nécessairement une dimension prospective, est alimentée par le diagnostic 
de territoire. Le prestataire doit donc présenter cette étude et favoriser son appropriation par le 
public. 
 
La réflexion porte notamment, mais pas seulement, sur des objectifs de volumes : quels 
volumes nécessaires pour quels objectifs environnementaux et quels usages ? Dans ce cadre, 
le prestataire doit animer une réflexion spécifique sur une éventuelle adaptation des Débits 
Objectif d’Etiage (DOE) et tout particulièrement sur celui de Valentine dans la perspective du 
changement climatique. Ce travail prend en compte l’état qualitatif des masses d’eau, les 
réflexions portées par le comité de bassin Adour-Garonne, notamment dans le cadre du plan 
d’adaptation au changement climatique du bassin Adour-Garonne et intègre les propositions 
faites dans le cadre du PGE Garonne-Ariège. 
 
L’approche peut aussi étudier la réaffectation de certains prélèvements pour des usages 
apportant une meilleure plus-value écologique, économique ou sociale en offrant ainsi une 
meilleure valorisation des prélèvements à volume constant. 
 
Les échanges organisés par le prestataire lui permettent de caractériser le positionnement des 
différents acteurs en ce qui concerne les enjeux du territoire et d’appréhender au mieux leurs 
attentes. L’objectif de ces échanges est de favoriser un partage collectif des constats, de leurs 
causes, des enjeux et des objectifs à atteindre.  
 
A l’issue de cette phase, le prestataire reprend toutes les contributions et établit un rapport 
détaillant les éléments de diagnostics, d’enjeux et d’objectifs partagés ainsi que les éventuels 
éléments ne faisant pas consensus malgré le rôle de médiation assuré par le prestataire. Le 
rapport détaille également le positionnement de la population et de chacun des membres du 
comité technique s’agissant de ces questions. En dernière partie, ce rapport peut esquisser des 
pistes de solutions. 

6.5. Programme d’actions du projet de territoire re ssource en eau 
(phase 3 du lot 1) 

Sur la base du rapport concluant la précédente phase, le prestataire poursuit l’animation du 
processus de dialogue citoyen en mobilisant les nouveaux éléments fournis par l’étude 
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technique afin de définir les solutions permettant de restaurer l’équilibre quantitatif. 
 
Le passage en revue des différentes solutions, à l’aide des fiches de synthèse sur les actions et 
du tableau de synthèse établi par le prestataire dans le cadre de l’étude technique, permet 
d’engager la discussion avec la population. Le prestataire veille à ce que les échanges sur les 
solutions soient ouverts et portés par l’intérêt général : 
- lister et débattre des solutions possibles, 
- faire apparaitre les points de convergence et divergence, 
- si nécessaire, ajuster les objectifs définis lors de la phase précédente de l’étude s’il s’avère 

qu’il existe un écart important entre les volumes souhaités et les nouveaux volumes 
potentiellement mobilisables, 

- étudier des solutions nouvelles identifiées lors du dialogue citoyen, 
- rechercher par itération une liste d’actions. 
 
Il s’agit de favoriser un consensus, le plus large possible, sur la combinaison d’actions à réaliser 
pour répondre aux objectifs. Ce travail doit permettre au maître d’ouvrage, en concertation avec 
ses partenaires institutionnels, de valider un programme d’actions en toute connaissance de 
cause. 
 
A l’issue de cette phase, le prestataire rédige un rapport final qui fait le bilan du processus de 
dialogue citoyen, en précisant notamment : 
- la chronologie exhaustive du processus de dialogue citoyen qui retrace les différentes 

rencontres, réunions ou autres évènements, 
- le résumé des principaux débats et la caractérisation des principaux points de consensus et 

de dissensus, 
- une revue des contributions apportées et des avis de chacun des acteurs et de la population 

quant au programme d’actions ainsi élaboré, 
- le compte rendu des principales réunions, 
- l’avis ou le ressenti des différents interlocuteurs sur la qualité du processus de dialogue 

citoyen. 
 

Article 7. Volet études et rédaction du plan d’acti ons 

7.1. Objectifs et méthodologie  

Le travail attendu consiste essentiellement à expertiser, actualiser, conforter, contextualiser, 
organiser et rendre disponibles et accessibles les différents éléments de connaissances issus 
d’études ou de bases de données existantes (cf. liste non exhaustive des études mises à 
disposition en annexe 4). Il s’agit notamment de reprendre et d’affiner en les recentrant à 
l’échelle du périmètre Garonne amont les données et analyses issues du Plan de Gestion des 
Etiages (PGE) Garonne Ariège, en particulier sur les déficits à Valentine et à Marquefave, ainsi 
que l’étude Garonne 2050, qui constituent une des principales sources de connaissance sur la 
problématique quantitative. Les conclusions qui ont pu être formulées dans le cadre des travaux 
du Groupe Départemental Eau constituent également une source d’information pertinente. 
L’approche doit être enrichie par le recueil d’informations auprès des partenaires  institutionnels 
et de la population, y compris les comptes-rendus des concertations relatives aux documents 
d’aménagement, d’urbanisme, et plus généralement aux études thématiques sur l’eau. 
 
Les données utilisées doivent être confortées puis validées par le comité technique pour qu’elles 
ne soient pas sujettes à des remises en question. Pour les mêmes raisons, les modalités de 
calcul et les postulats adoptés doivent être clairement explicités. Des documents 
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cartographiques doivent être produits. 
 
A chacune des étapes, un rapport doit être produit par le prestataire et  validé par le comité de 
pilotage. Il est attendu que le rapport final, présentant le programme d’actions du projet de 
territoire, soit suffisamment détaillé pour permettre l’engagement dans la continuité de la phase 
opérationnelle. 

7.2. Etat des lieux du territoire Garonne amont 

Il s’agit de présenter dans un rapport détaillé le contexte général  du bassin Garonne amont et 
notamment :  
- l’organisation du territoire : population, dynamique des bassins de vie, organisation 

administrative, activités économiques, réseaux de transports, 
- l’occupation des sols : approche historique retraçant l’évolution de l’occupation des sols, 
- la géographie physique : relief, hydrographie, paysages, géologie, pédologie, 
- la climatologie, 
- les différents milieux naturels et la biodiversité, 
- l’économie agricole du territoire : les actifs et les entreprises, les productions et leur 

commercialisation, le rôle de l’irrigation dans les systèmes agricoles, l’emploi local induit, 
- les zonages environnementaux en vigueur : PNR, Natura 2000, ZNIEFF, ainsi que les 

documents de planification concernant le milieu naturel : SRCE, SAGE, SCOT, charte du 
Parc Naturel Régional Pyrénées Ariègeoises. 

 
Coordination avec le lot n°2 : 
Ces éléments pourront être utilement complétés par les données issues de l’état des lieux du lot 
n°2 (cf art. 8-1 du présent CCTP) qui seront transmises au prestataire par le maître d’ouvrage. 
 
Le rapport d’état des lieux comprend également une description détaillant précisément la 
situation du bassin Garonne amont s’agissant de la ressource en eau,  notamment : 
- l’hydrographie, l’hydrologie, l’hydrogéologie, les zones humides, 
- les volumes nécessaires pour le bon fonctionnement des milieux aquatiques comprenant 

l’estimation des débits biologiques aux principaux point nodaux et la satisfaction des 
différents usages : production d’eau potable, agriculture, assainissement, hydroélectricité, 
industries, loisirs et sports associés à l’eau y compris neige de culture en distinguant : année 
complète / période d’étiage, eau superficielle / souterraine ; volumes compensés / non 
compensés, volumes prélevés / consommés (précision sur le rendement des réseaux 
d’adduction en eau potable), volumes prélevés / autorisés, 

- les niveaux de pression de prélèvement observés sur les différentes masses d'eau en 
utilisant notamment les évaluations issues des dossiers d'autorisation unique pluriannuelle 
des organismes uniques, le réseau ONDE, la fréquence de respect des débits d’objectifs 
d’étiage (DOE), des débits objectifs complémentaires (DOC) et des débits de crise (DCR), 

- les ouvrages hydrauliques structurant à l’échelle du bassin Garonne amont ainsi que les 
niveaux de transferts ou dérivations d’eau intra ou interbassins, 

- les retenues de stockage d’eau à usage agricole (utilisées ou désaffectées), 
- les différents points nodaux (DOE, débit de consigne) ainsi que le réseau de suivi 

hydrométrique, 
- le cadre règlementaire de la gestion quantitative de l’eau et sa traduction organisationnelle 

(détail de l’organisation des compétences relatives à l’eau) et notamment les démarches 
engagées concourant à la résorption du déficit en eau (cadre du plan de retour à l’équilibre 
quantitatif du bassin Adour-Garonne approuvé par le comité de Bassin le 24 février 2017, 
PGE Garonne-Ariège), 

- une approche historique précisant les processus ayant concouru à la situation actuellement 
observée, 

- l’état des masses d’eau souterraines et superficielles (y compris l’hydromorphologie), et la 
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présentation des différents réseaux de suivi de la qualité, 
- l’incidence des différents rejets associés à ces usages, 
- les comptes-rendus des concertations relatives aux documents d’aménagement, 

d’urbanisme, et plus généralement aux études thématiques sur l’eau. 
 
Chacun de ces rapports fait l’objet par le prestataire de la rédaction d’un document de 
synthèse  et de vulgarisation afin d’en faciliter la compréhension par la population. Les 
documents de synthèse ont la forme d’un document électronique de présentation type 
« Powerpoint » et sont diffusés lors des présentations et dans les débats du dialogue citoyen. 
Les documents techniques complets ainsi que les documents de synthèse sont mis à la 
disposition du public sur le site internet du conseil départemental. 
 
Les éléments de l’état des lieux sont présentés et validés en comité technique puis en comité de 
pilotage et sont ensuite mis en débat dans le cadre du processus de dialogue citoyen. 

7.3. Diagnostic, identification des enjeux et défin ition d’objectifs 

En adoptant une approche prospective qui prendra notamment en compte le changement 
climatique, le prestataire doit proposer un diagnostic de territoire qui permettra d’identifier les 
enjeux en matière de ressource en eau et de définir des objectifs au regard de ces enjeux. 
Ce travail est réalisé : 
- en mobilisant les connaissances de l’état des lieux, 
- en considérant les tendances actuelles et futures observées sur le territoire (notamment le 

changement climatique), 
- en utilisant l’outil d'analyse AFOM (Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces), 
- en discrétisant son approche par sous bassin hydrographique, territoire agricole ou bassin 

de vie si nécessaire (cf. carte indicative des sous bassins versant en annexe 5). 
 
Coordination avec le lot n°2 : 
De plus, les données issues du diagnostic réalisé dans le cadre du lot 2 (cf art. 8-1 du présent 
CCTP), et transmises par le maître d’ouvrage pourront être mobilisées par le prestataire. 
 
S’agissant de la ressource en eau, il s’agit dans un premier temps de déterminer l’évolution 
attendue de la demande, qui comprend notamment une description détaillée des dynamiques en 
cours s’agissant de l’irrigation et de l’eau potable. Dans un second temps, l’évolution attendue 
de l’hydrologie et de l’hydrogéologie sur le bassin Garonne amont, compte tenu des 
changements climatiques, doit être précisée. En combinant ces informations, il est alors possible 
pour le prestataire de préciser le déficit quantitatif, soit l’écart actuel, à moyen terme (2030) et 
long terme (2050) entre la disponibilité de la ressource et la demande. Ce travail constitue le 
cœur de la démarche d'élaboration du projet de territoire ressource en eau, il devra donc être 
rigoureusement étayé. 
A partir de ce diagnostic, les principaux enjeux résultant du déséquilibre quantitatif seront mis en 
débat dans le cadre du dialogue citoyen, notamment : 
- l’évolution des milieux aquatiques et de la biodiversité associée, 
- la qualité des masses d’eau par rapport à l’objectif de bon état, 
- le niveau de sécurisation des ressources AEP, 
- l’autoépuration des cours d’eau et la capacité à supporter des rejets, 
- l’importance de la culture irriguée pour l’activité agricole, l’évolution de certaines filières et 

l’importance du secteur agricole pour le territoire, 
- la pérennité des autres usages, 
- l’attractivité des milieux aquatiques en tant qu’élément du cadre de vie et support de sports 

et loisirs d’eau vive. 
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Là encore, les documents produits font l’objet par le prestataire de la rédaction d’un document 
de synthèse  et de vulgarisation afin d’en faciliter la compréhension de la population. Les 
documents de synthèse ont la forme d’un document électronique de présentation type 
« Powerpoint » et sont diffusés lors des présentations et dans les débats du dialogue citoyen. 
Les documents techniques complets ainsi que les documents de synthèse sont mis à la 
disposition du public sur le site internet du conseil départemental. 
 
A la fin de cette phase, le prestataire doit proposer une version finale du rapport de diagnostic 
qui inclut les apports du dialogue citoyen. 

7.4. Programme d’actions du projet de territoire re ssource en eau  

Dans un premier temps, le prestataire doit identifier et analyser les solutions pouvant 
potentiellement être appliquées à l’échelle du territoire pour répondre aux objectifs fixés. 
L’instruction gouvernementale du 4 juin 2015 indique que tous les leviers d’actions doivent être 
étudiés, que cela soit pour réduire les besoins ou pour développer l’offre. Il est clairement 
spécifié que la démarche engagée par le maître d’ouvrage ne saurait préjuger de la nécessité 
de créer de nouvelles retenues. Aucune piste de solution n’est donc à prioriser par rapport à une 
autre, toutes devront être étudiées avec le même niveau d’exigence. 
 
Les principales actions à étudier, analyser et mettre en forme sont indiquées ci-après selon deux 
approches : réduction des besoins / augmentation de l’offre. 
 
• actions permettant la réduction des besoins :  
- diminution de la consommation d’eau domestique au travers de l’amélioration du rendement 

des réseaux et d’une meilleure sensibilisation des ménages, 
- diminution de la consommation d’eau par les industries et les collectivités locales, 
- diminution des pertes liées à l’évaporation dans les gravières, 
- diminution de la consommation agricole au travers de l’évolution des systèmes d’exploitation 

et de changements de pratiques culturales (le prestataire devra notamment développer une 
approche agronomique relative aux fonctionnalités du sol en matière de stockage d’eau 
grâce notamment à l’augmentation de son taux de matière organique), de modifications de 
l’assolement avec le développement de nouvelles filières, de perfectionnement de l’irrigation 
(matériel et pilotage) ; au-delà des économies d’eau, il s’agira de définir l’économie agricole 
et les pratiques d’irrigation les plus adaptées à la ressource en eau en fonction des différents 
territoires agricoles ou bassins versants du périmètre d’étude. 

 
• actions permettant l’augmentation de l’offre : 
- utilisation des nappes souterraines, 
- amélioration des fonctionnalités des sols et des zones humides en matière de stockage 

d’eau, 
- réutilisation d’eaux usées, 
- mobilisation de retenues déjà existantes au sein du territoire : optimisation, rehausse, 

changement d’affectation des usages des retenues principales, respect des débits réservés, 
rationalisation de la gestion des retenues agricoles existantes, 

- réalisation d’une ou plusieurs retenues. 
 
Cette liste indicative peut naturellement être augmentée à l’initiative du prestataire et des 
réflexions issues du dialogue citoyen. 
 
Le prestataire doit mener pour chacune des solutions envisagées des investigations permettant 
de caractériser leur pertinence en précisant les volumes « gagnés » et en réalisant une analyse 
coûts / bénéfices. Pour les solutions déjà bien connues, il s’agit de capitaliser les éléments de 
connaissance. Pour les solutions émergentes, un travail bibliographique conséquent et une 
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analyse des données existantes est attendu de la part du prestataire. 
 
Au terme de ce travail, chaque action est présentée sous la forme d’une note et d’une fiche de 
synthèse pédagogique afin d’en faciliter la compréhension du grand public. Ces notes et fiches 
devront préciser : 
- les objectifs visés quantifiés en termes de volumes économisés ou mobilisables, 
- les objectifs qualitatifs visés pour des actions de restauration du milieu, 
- les objectifs socio-économiques, 
- les coûts prévisionnels (investissement et fonctionnement), 
- le plan de financement, 
- les modalités de portage envisagées : maîtrise d’ouvrage, partenaire technique et financier, 
- les modalités de participation des éventuels bénéficiaires, 
- les procédures règlementaires requises pour permettre la mise en œuvre de l’action, 
- les territoires concernés, 
- les échéances de réalisation, 
- les principales incidences des actions, 
- les indicateurs de suivi. 
 
Ce travail de rédaction doit permettre, le cas échéant, d’expliquer pourquoi une solution 
n’apparaitrait pas pertinente ou faisable. Un tableau de synthèse permettant de comparer les 
solutions les unes par rapport aux autres est élaboré à cet effet. 
 
Certaines solutions, ou le principe de ces solutions, ont déjà été débattues dans le cadre de 
diverses instances locales, de bassin, ou nationales. Il s’agit dans ce cas pour le prestataire de 
synthétiser les éléments du débat suscité par la mise en œuvre de ces solutions avec les points 
de vue des promoteurs et des détracteurs et d’apporter des éléments scientifiques permettant 
d’alimenter la réflexion. 
 
Dès lors que le projet envisage la réalisation d'une ou de plusieurs retenues, l’étude doit se 
conformer aux éléments de la Commission Administrative de Bassin en date du 30 mars 2017 et 
notamment son annexe 1 (cf. annexe 1). 
 
Les éventuels projets d’aménagement doivent être détaillés au niveau avant-projet sommaire. 
L’objectif étant de pouvoir engager la phase opérationnelle à la suite de l’étude. 
 
Le prestataire doit être en capacité d’étudier de nouvelles pistes de solutions qui émergeraient 
au fil du dialogue citoyen. Par ailleurs, il doit également mettre en forme les différents scenarii 
de plan d’actions co-construits dans le cadre du dialogue citoyen en définissant pour chacun un 
calendrier et un coût global prévisionnel. 
 
Le rapport final présente le plan d’actions. Il comprend les notes et les fiches de synthèse, le 
calendrier de mise en œuvre ainsi que des indicateurs de suivi (pour mémoire l’instruction 
gouvernementale du 4 juin 2016 prévoit une évaluation du projet de territoire tous les 6 à 12 
ans). En outre, le rapport doit présenter la contribution du projet de territoire à la solidarité 
amont / aval en intégrant l’incidence de sa mise en œuvre à une échelle « supra » en utilisant 
les modèles développés dans le cadre du PGE Garonne-Ariège. 
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Article 8. Volet développement territorial (lot 2) 

8.1. Etat des lieux et diagnostic 

Le projet de territoire doit prendre en compte toutes les composantes de vie du territoire de 
manière à appréhender les caractéristiques économiques, sociales, environnementales, les 
problématiques et les enjeux de développement durable de manière prospective. 

Ainsi, le diagnostic doit prendre en compte les thématiques suivantes :  

- L’analyse de la population et du cadre de vie : évolution démographique, âge, mobilités 
et transport, composante des ménages, niveau de services et équipements existants, 
parc de logements de manière à identifier les caractéristiques et les problématiques des 
habitants du territoire, quels sont leurs besoins et comment évolue le territoire. 

- Les enjeux économiques : nombre et typologie des emplois, activités économiques, 
filières, les zones d’activités, les projets économiques, … l’occasion est de s’interroger 
sur les retombées potentielles du projet sur l’économie locale et ce que peuvent apporter 
les acteurs économiques au projet de territoire. 

- L’offre touristique et ses potentialités de développement : le territoire a une vocation 
touristique importante, il s’agit de prendre en compte les composantes de l’offre, à savoir 
l’hébergement mais aussi les activités (stations de montagne, chemins de randonnées 
pédestres et cyclables, prestataires, …)  de manière à réfléchir sur l’articulation entre les 
enjeux environnementaux et touristiques. 

- la stratégie entre les acteurs et les projets engagés entre les communes, les EPCI et les 
PETR qui ont également mis en place un projet de territoire et des outils de planification 
urbaine au travers des PLU et des SCOT. 

 
L’objet de cette première étape est de poser dans un premier temps une grille AFOM (Atouts-
Faiblesses-Opportunités-Menaces), partager ce portrait de territoire avec le maître d’ouvrage 
pour révéler les pistes de travail.  
 
De manière utile, le résultat de l’état des lieux et du diagnostic pourra alimenter et enrichir les 
différentes phases de la prestation du lot 1. Le maître d’ouvrage le transmettra au titulaire du 
lot1. 

8.2. Définition d’un programme d’actions 

La deuxième étape aura pour objectif de proposer des actions, des recommandations, de 
révéler des projets issus de la concertation menée par le titulaire du lot 1, qui pourront se  
décliner sur une période de cinq ans suivant l’élaboration du projet de territoire.  
L’objectif est de présenter des propositions d’actions chiffrées, précises, avec une maîtrise 
d’ouvrage identifiée  
 
Le projet territorial comportera des fiches actions opérationnelles, contenant pour chacune 
d’entre elles :  

- l’identification du maître d’ouvrage, qui peut être différent du porteur de projet de territoire ; 
- les objectifs visés ; 
- les échéances de réalisation ; 
- les indicateurs de suivi ; 
- le coût prévisionnel ; 
- les modalités de financement, lorsque cela est nécessaire. 



CCTP Elaboration d’un projet de territoire Garonne Amont  

Conseil départemental de la Haute-Garonne Page 20 / 62 

Article 9. Dialogue citoyen : organisation de la       
communication 

 
Tout au long du processus d’élaboration du projet de territoire, le prestataire du lot 1 doit 
assister le maître d’ouvrage sur le volet communication. Ce volet doit être au service du 
processus de dialogue citoyen. Il aura pour finalité d’assurer la transparence du processus 
d’élaboration du projet de territoire.  
 
La stratégie pour le dialogue citoyen préalablement détaillée dans l’offre doit être présentée par 
le titulaire lors de la réunion de démarrage de sa prestation. Cette réunion permet si nécessaire 
une éventuelle mise au point de cette stratégie, après ajustement si besoin. Cette stratégie doit 
s’adapter aux divers aléas de la démarche et permettre une forte réactivité. 
 
Ce travail s’articule autour de trois axes : 
 
1°) Assurer un rôle de conseil auprès du maître d’ouvrage quant aux modalités de 
communication. Tout au long de la démarche, le prestataire doit être force de propositions 
s’agissant de la stratégie de communication qui devra être ajustée selon les circonstances. Il 
s’agit notamment pour le prestataire d’être pertinent quant aux supports à utiliser (par exemple : 
lettre d’information, intervention dans les médias, réunions publiques, affichage, diffusion dans 
les réseaux sociaux) et aux cibles visées (grand public, population locale ou niveau supra, 
catégories d’acteurs). Dans ce cadre, il peut également être demandé au titulaire d’assister le 
maitre d’ouvrage dans ses relations avec les médias. 
 
2°) Elaborer le contenu des supports de communication selon une trame préalablement 
proposée et validée par le maître d’ouvrage. Ce dernier prend en charge la mise en forme, 
l’édition et la diffusion de ces supports. 
 
3°) Il doit proposer des contenus directement utilisables sur un site internet et assurer leur mise 
à jour. Ces pages internet en libre accès permettent notamment d’expliquer en détail la 
démarche engagée, de mettre en téléchargement des études ou d’autres documents produits, y 
compris les verbatim et les comptes rendus, et éventuellement de recueillir les contributions de 
la population. Un forum ou des sondages en ligne peuvent être mobilisés à cet effet. Le support 
Internet revêt une importance stratégique puisqu’il permettra d’assurer la transparence de la 
démarche du projet de territoire auprès de la population, conformément aux préconisations de 
l’instruction gouvernementale du 04 juin 2015. Il constitue également un outil au service du 
dialogue citoyen. 
 

Article 10. Réunions et livrables 

10.1. Réunions  

Compte tenu de la nature de la prestation, il est difficile de calibrer précisément le nombre de 
réunions à prévoir par le prestataire de chacun des lots. Une estimation prévisionnelle, a 
minima, des réunions qui jalonneront le processus d’élaboration du projet de territoire est 
présentée ci-dessous : 
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ACTEUR CONCERNE 

NOMBRE DE 
REUNIONS 
A PREVOIR 

A MINIMA  

OBJET DES REUNIONS 

Maître d’ouvrage 6 

- 1 réunion de lancement : mise au point préalable 
de la prestation et notamment de la méthodologie 
de dialogue citoyen, 

- 3 réunions de suivi en cours de prestation, 

- 2 réunions de présentations aux instances du 
Conseil départemental. 

 

ACTEUR CONCERNE 

NOMBRE DE 
REUNIONS 
A PREVOIR 

A MINIMA 

OBJET DES REUNIONS 

Comité de pilotage    
(lot 1) 4 

- 1 réunion de lancement, 

- 3 réunions de validation : à prévoir à l’issue de 
chacune des 3 phases de l’étude après la réunion 
du comité technique. 

Comité de pilotage 
restreint                    
(lot 2) 

4 

- 1 réunion de lancement, 

- 3 réunions de validation : à prévoir à l’issue de 
chacune des 3 phases de l’étude après la réunion 
du comité technique. 

Comité technique          
(lot 1) 4 

- 1 réunion d’installation du comité technique et de 
présentation de la méthodologie, 

- 3 réunions de rendu : à prévoir à l’issue de la 
concertation de chacune des 3 phases de l’étude 
avant la réunion du comité de pilotage. 

Cellule technique 
(lot 2) 4 

- 1 réunion d’installation du comité technique et de 
présentation de la méthodologie, 

- 3 réunions de rendu : à prévoir à l’issue de la 
concertation de chacune des 3 phases de l’étude 
avant la réunion du comité de pilotage. 

Réunions territoriales 
du dialogue citoyen 6 x 3 - 6 rencontres territorialisées, aux 3 stades de 

l’élaboration du projet de territoire. 

Réunions bilatérales 
avec les parties 
prenantes 

30 - A la demande du maître d’ouvrage 

Des réunions supplémentaires pourront être organisées selon dispositions détaillées dans les 
actes d’engagement de chaque lot 
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Pour chacune des réunions, il est attendu, a minima, la présence d’un référent technique 
accompagnant l’animateur. Le référent chef de projet doit assister à chacune des réunions 
jugées stratégiques par le maître d’ouvrage. 

Le calage des dates et des lieux de réunions se fait en concertation par le maître d’ouvrage. 
L’envoi des invitations est réalisé par le maître d’ouvrage. L’invitation aux réunions ainsi que les 
éventuels documents de séances sont adressées au moins 2 semaines avant la réunion par le 
maître d’ouvrage. Aussi, les pièces à joindre aux invitations doivent être transmises par le 
prestataire, par voie électronique sauf instructions contraires, au maître d’ouvrage pour 
validation au moins une semaine avant leur envoi. 
 

Pour chacune des réunions, le prestataire doit assurer : 
-     la préparation et l’animation des réunions précitées 
- la préparation des éventuelles pièces accompagnant les invitations (documents de 

séances), 
- la préparation des documents présentés lors des réunions, 
- la prise de note et l’enregistrement de la réunion, l’élaboration du compte-rendu ou du relevé 

de décisions. 
Chaque réunion, rencontre, entretien téléphonique important donne lieu à un compte rendu 
comprenant la synthèse des points importants et d’un verbatim retraçant l’intégralité des débats. 
Ces documents doivent être transmis au maître d’ouvrage dans un délai de deux semaines 
après la réunion accompagnés des éventuels enregistrements, prises de photos ou autres 
documents liés à la réunion. Le maître d’ouvrage assurera après validation la diffusion des 
comptes rendus. 

10.2. Livrables 

Il est rappelé qu’une étroite collaboration entre les intervenants techniques du prestataire et 
ceux assurant l’animation est attendue pour la production des livrables. 
 
L’ensemble des documents produits doit être remis en version électronique (word et pdf, format 
image si besoin et format de conception) et en version papier au maître d’ouvrage et également 
des versions destinées à être mises en ligne sur le site Internet 
A l’issue de chacune des phases le prestataire fournit un rapport définitif. Les bases de données 
SIG élaborées dans le cadre de la prestation sont également transmises au prestataire. 
 
Les rapports sont transmis dans un premier temps par voie dématérialisée au maître d’ouvrage. 
Après validation par le maître d’ouvrage, ils sont rendus publics grâce à leur mise en ligne sur 
un site internet dédié (voir  Article 9). 

Article 11. Moyens informatiques et humains 

11.1. Outils informatiques 

Le titulaire doit disposer a minima des outils suivants : 
- outils bureautiques classiques, possibilité d’export pdf pour les rapports, 
- outils SIG permettant le rendu de données de restitution au format d’échange compatible 

avec QGIS (shape). 
Le système de projection utilisé sera le Lambert 93 (voir décret n°2000-1276 du 26 décembre 
2000 modifié par le décret n°2006-272 du 3 mars 2006, circulaire relative au nouveau système 
national de référence de coordonnées géographiques du 10 décembre 2008). 



CCTP Elaboration d’un projet de territoire Garonne Amont  

Conseil départemental de la Haute-Garonne Page 23 / 62 

11.2. Compétences de l’équipe 

Les principales compétences requises sont listées ci-dessous : 

Lot n° 1 : 
Volet animation du dialogue citoyen 

-  ingénierie de la concertation et démocratie locale, 
-  animation, 
-  communication, 
-  espagnol écrit et oral. 

Volet études et rédaction du plan d’actions 
-  hydrologie, hydraulique, 
-  hydrogéologie 
-  écologie 
-  ingénierie de l’environnement 
-  agriculture (agronomie et écologie) 
-  génie civil 
-  géographie 
-  économie 
-  sociologie 
-  géomatique 
-  droit de l’environnement 
-  droit des collectivités locales 

 
Lot n° 2 : 

-  animation, ingénierie de la concertation, communication 
-  économie 
-  géographie 
-  géomatique - cartographie 
-  sociologie  
-  aménageur 
 

Article 12. Propriété et utilisation des données 

 
Le traitement et l’analyse des données recueillies lors de cette étude sont la propriété du maître 
d’ouvrage ainsi que des autres financeurs. A l’issue de ce travail, le prestataire abandonne tout 
droit sur ces données et leur réutilisation doit faire l’objet d’une autorisation par le maître 
d’ouvrage et des autres financeurs. 
 
Les documents élaborés peuvent être diffusés par le maître d’ouvrage et ses partenaires à toute 
personne qui en fera la demande et peuvent être mis en ligne sur le site du Conseil 
départemental de la Haute-Garonne ou sur d’autres sites. 
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Annexes 

 

1) Instruction du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie du 04 juin 
2015 

 

2) Note de la commission administrative de bassin du 30 mars 2017 : « Proposition sur la 
méthodologie d’élaboration des projets de territoires et de cadrage sur l’implication des 
services de l’Etat dans ce processus – Bassin Adour-Garonne » 

 

3) Charte du dialogue citoyen adoptée par le Conseil départemental le 28 mars 2017 

 

4) Liste non exhaustive des études mises à disposition. 

 

5) Carte indicative des sous bassins versant en annexe 
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Liste non exhaustive des études  
mises à disposition du prestataire  

 

� Plan de Gestion des Etiages Garonne-Ariège 
https://sites.google.com/site/etiagegaronneariege/home 

� Garonne 2050 
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/grands-dossiers/la-garonne-2050.html 

� Compte-rendu des travaux du Groupe Départemental Eau (Préfecture de Haute-Garonne) 

� Expertise en vue de sécuriser les étiages de la Garonne - SOGREAH pour Conseil général 
de la Haute-Garonne - 2007 

� Étude pour le renforcement des actions d’économies d’eau en irrigation dans le bassin 
Adour-Garonne (Agence de l’Eau Adour-Garonne 2017) 

� Etat des lieux de l’étude d’organisation et de gouvernance nécessaires à la mise en œuvre 
de la compétence GEMAPI sur le bassin versant de la Garonne amont –Groupement 
SEPIA/CALIA/Philippe Marc pour PETR du Pays Comminges Pyrénées - étude globale en cours 

� Inventaires des zones humides de la Haute-Garonne – Nature Midi-Pyrénées/Ecotone pour 
Conseil départemental de Haute-Garonne - 2016 

� Schéma Départemental d'Alimentation en Eau Potable de la Haute Garonne – SOGREAH 
pour Conseil départemental de la Haute-Garonne - étude en cours 

� Etude impact gravières en Haute-Garonne - BRGM 2007 

� Diagnostic des potentialités aquifères des formations de la chaîne pyrénéenne en région 
Midi-Pyrénées POTAPYR – Programme BRGM  conclu en 2017Appui technique au SMEAG en 
matière d’hydrogéologie dans le cadre du PGE Garonne Ariège – BRGM 2012 pour SMEAG 

� Rapport d’évaluation sur la mise en œuvre de la réforme des volumes prélevables en 
Adour-Garonne (mission d’inspection conjointe CGAAER CGEDD de 2015) 

� Afterres 2050, le scénario Afterres 2050 version 2016 - SOLAGRO  
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